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ROUYN-NORANDA

LA MAISON DES AÎNÉS 
OUVRE ENFIN
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Le service et la qualité avant tout !

330, rue Principale  I  La Sarre, 819-333-3008 
Propriétaire : Manon Lacasse

Lun. au ven. - 8h à 20h  |  Sam. - 8h à 18h  |  Dim. - Fermé

DISPONIBLE  
EN MAGASIN! >

12
48

97
8

PARTICIPEZ AU TIRAGE!
A l’achat de 3 produits participants, 
courez la chance de gagner une 
MACHINE À POPCORN.

Les biscuits Ritz original, aux fromage, mince 
aux légumes, 40% - sel, Triscuit. Fins au blé ou 
les biscuits Soda 900 gr salés ou non- salés.
Le tirage aura lieu le 29 novembre.

Réservez  
dès maintenant 
vos buffets 

pour le temps  
des Fêtes!
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À lire sur le web

Samuelle Ramsay-Houle,  
nouvelle directrice générale du 100e

L’ancienne conseillère municipale Samuelle Ramsay-
Houle a été intronisée nouvelle directrice générale de 
la Société du 100e qui l’a annoncé le 18 novembre.

L’UQAT et l’INRS lancent des 
programmes de maîtrise et de 
doctorat en études autochtones

L’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue 
(UQAT) et l’Institut national de la recherche 
scientifique (INRS) franchissent une étape historique 
en annonçant la création de la maîtrise et du doctorat en études 
autochtones, devenant ainsi les premières universités canadiennes à offrir 
ces programmes de cycles supérieurs en français.

UQAT : création du Fonds 
François Gendron
Le Fonds François Gendron, dévoilé par l’Université 
du Québec en Abitibi-Témiscamingue le 19 novembre, 
s’adressera aux étudiants dans le secteur des 
mines et de l’environnement qui recevront 1 000 $ 
annuellement.

En bref
Les restaurants Valentine de 
l’Abitibi-Témiscamingue s’unissent
Les restaurants Valentine de l’Abitibi-Témiscamingue ont démontré une fois de plus 
leur engagement envers la communauté en remettant un total de 1 472 $ à deux 
organismes locaux : 340,48 $ à la Ressourcerie Bernard-Hamel et 1 131,52 $ au 
Centre de bénévolat de la Vallée-de-l’Or. Ces fonds proviennent des recettes générées 
par la vente de hot-dogs vapeur pendant la Semaine vapeur, qui s’est déroulée du 
15 au 19  juillet. Les établissements de Rouyn-Noranda, Val-d’Or, Amos et Rivière-
Héva ont contribué à ce succès, s’inscrivant dans la première campagne nationale 
de levée de fonds des restaurants Valentine.

Un nouveau directeur général du CÉGEP  
de l’Abitibi-Témiscamingue
La nomination de Dany Mercier à la direction du Cégep de l’Abitibi-Témiscamingue 
ouvre un nouveau chapitre pour l’établissement. Il prendra officiellement ses fonctions 
le 3 février 2025 pour un mandat de cinq ans, succédant ainsi à Sylvain Blais. « Nous 
sommes convaincus que M. Mercier relèvera avec succès les défis de sa nouvelle 
fonction, grâce à son esprit de concertation, sa capacité à bâtir un réseau solide 
et son dynamisme pour concrétiser les projets de notre Cégep » déclare Guillaume 
Marquis, président du conseil d’administration du collège, par voie de communiqué.
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À la une

La Maison des aînés et alternatives ouvre  
enfin à Rouyn-Noranda
La Ville de Rouyn-Noranda a maintenant sa Maison des 
ainés et alternatives, la 35e du Québec. Près de 40 M$ 
ont été investis pour construire ce bâtiment.

Ricardo Jr Emmanuel |rjremmanuel@medialo.ca

Lors de l’inauguration, ce vendredi 22 novembre, plusieurs 
personnalités politiques ont souligné l’importance de ce 
projet qui constitue un nouveau pas vers un vieillissement 
digne et autonome. Elle adhère dans une volonté claire de 
repenser l’hébergement des ainés.

Avec 48 unités visant à offrir un milieu de vie de qualité 
pour les ainés, dont 12  pour des personnes aînées en 
perte d’autonomie et 36 autres pour les adultes ayant des 
besoins particuliers présentant une déficience physique ou 
intellectuelle. La Maison des ainés et alternatives (MDA 
MA) ne se contente pas d’être un lieu de vie, elle s’inscrit 
dans le cadre d’une démarche de transformation majeure 
des milieux d’hébergement et de soins de longue durée.

Les installations sont constituées de 4  maisonnées de 
12  personnes, ces dernières disposant chacune d’une 
chambre individuelle avec toilette et douche adaptées. 
Il s’agit donc d’un ajout de 96  nouvelles places en 
hébergement pour la population de la région.

« Je suis très fière de voir un engagement phare de notre 
gouvernement continuer à se concrétiser. Nous pouvons 
nous réjouir de savoir que plusieurs personnes de la 
région pourront bénéficier de ce modèle d’hébergement 
visionnaire et novateur, que nous avons voulu à échelle 
humaine, inclusif et agréable. Merci à tous ceux et celles 
qui ont contribué à sa concrétisation », a déclaré Sonia 
Bélanger, ministre responsable des Aînés et ministre 
déléguée à la Santé.

« La concrétisation et l’inauguration de la Maison des 
aînés et alternatives de Rouyn-Noranda marquent une 
étape importante pour la communauté. Nous venons offrir 
aux résidents et résidentes un environnement chaleureux 
et moderne, où l’organisation des soins et des services 
est axée sur leurs besoins. En tant qu’ancien membre du 
conseil d’administration de la Ressource pour personnes 
handicapées de l’Abitibi-Témiscamingue–Nord-du-
Québec, je me réjouis particulièrement pour les adultes 
présentant une déficience physique ou intellectuelle, 
ainsi que pour leurs familles » a souligné Daniel Bernard, 
député de Rouyn-Noranda–Témiscamingue.

Une intégration graduelle
« Au cours des prochains mois, on va accueillir 
24  résidents dans leur nouveau domicile », a précisé 

Évelyne Grenier-Ouimette présidente-directrice générale 
adjointe (PDGA) du CISSS-AT.

Bien que le lancement de la Maison des aînés et 
alternatives à Rouyn-Noranda représente un pas décisif 
vers une meilleure qualité de vie pour les aînés de la 
région, il ne faut pas perdre de vue les défis persistants 
liés à la pénurie de personnel dans le secteur des 
soins.

Selon Mme Grenier-Ouimette, l’ajout de ces nouvelles 
ressources dans le réseau ne viendra pas fragiliser les 
services offerts dans le CHSLD.

La prochaine étape consistera à accueillir la première 
moitié des résidents qui intégreront la Maison des 
aînés et alternatives (MDA MA). Au fur et à mesure de 
l’année 2025, et dès que le personnel sera en nombre 
suffisant, l’établissement pourra recevoir 24  autres 
résidents.

Actuellement, 24  places sont ouvertes, explique 
Mme Évelyne Grenier-Ouimette.
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De gauche à droite : Daniel Bernard, Catherine Sirois, Yves Poirier, Daniel Marcotte, Sonia Belanger, Evelyne Grenier- Ouimette, Diane Dallaire, Véronick Charlebois.

Nous sommes
heureux
de vous compter
parmi nos lecteurs!
Merci de reconnaître la valeur d’une 
information locale, fiable et crédible.

Bien informer nos lecteurs  
est notre priorité absolue.

  Crédit photo de couverture: Ricardo Jr Emmanuel 
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UN PROJET AMBITIEUX

Lancement du projet de parc aéroportuaire 
à Rouyn-Noranda
Les hommes d’affaires Jean Dion et Yvan Blais ont 
officiellement lancé, ce vendredi 22 novembre, le projet 
du Parc aéroportuaire, une zone de transbordement située 
à proximité de l’aéroport de Rouyn-Noranda.

Ricardo Jr Emmanuel |rjremmanuel@medialo.ca

Ce projet, porté depuis 25  ans par le regretté Michel 
Thibault, va enfin prendre forme.

Ce parc aéroportuaire, destiné à accueillir des entreprises 
de l’industrie lourde et légère, comprendra 33  terrains 
dédiés à l’entreposage et à la fabrication.

« Il s’agit d’un parc aéroportuaire destiné à l’industrie 
lourde et légère, principalement conçu pour le transport 
régional des ressources minières, ainsi que pour les 
besoins industriels de l’Abitibi-Témiscamingue et du 
nord du Québec », a précisé Jean Dion.

De plus, un lave-auto et un lave-camion automatisé 
seront également mis en place par le groupe Dion. Une 
première dans la région.

Par ailleurs, une voie de déviation sera aménagée 
sur la ligne ferroviaire pour permettre l’installation de 
structures destinées à desservir l’industrie minière via 
le chemin de fer.

« Bien que toutes les démarches ne soient pas encore 
finalisées auprès du gouvernement du Québec, notamment 
en ce qui concerne l’aménagement, nous prévoyons obtenir 
toutes les autorisations nécessaires d’ici quelques mois 
pour le développement complet du projet » a déclaré Jean 
Dion. 

D’ici 2025, quatre bâtiments seront officiellement 
opérationnels. La Ville se réjouit du lancement de ce projet 
stratégique.

« C’est un projet majeur, situé à proximité de notre aéroport 
régional. Le dynamisme des gens d’affaires de Rouyn-
Noranda est vraiment remarquable. C’est une excellente 
nouvelle pour l’économie locale », a déclaré Diane Dallaire, 
qui a salué cette annonce importante pour la région.

Avec ce projet, les deux hommes d’affaires souhaitent non 
seulement améliorer les infrastructures de transport, mais 
aussi positionner la région comme un carrefour stratégique 
en matière d’innovation et de développement économique.
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Le 20  novembre, les acteurs locaux se sont réunis 
à Rouyn-Noranda pour annoncer officiellement la 
création du Fonds Local de Solidarité (FLS) dont 
l’objectif est de soutenir les entreprises de Rouyn-
Noranda.

Ricardo Jr Emmanuel |rjremmanuel@medialo.ca

Lors cette annonce plusieurs intervenants ont souligné 
l’importance de cette initiative.

« Rouyn-Noranda est la dernière MRC de l’Abitibi-
Témiscamingue à obtenir un Fonds Local de Solidarité au 
sein du réseau qui compte 98  FLS partout au Québec, 
mentionne Éric Désaulniers, directeur général de Fonds 
locaux de solidarité FTQ.

La création du Fonds Local de Solidarité à Rouyn-Noranda 
vise à soutenir une large gamme de projets, notamment 
ceux liés au démarrage ou à la relance d’entreprises, ainsi 
qu’à la modernisation et à la transformation numérique 
des entreprises existantes.

Cette initiative a pour objectif de favoriser l’innovation 
et d’aider les entreprises locales à se développer et à 
s’adapter aux défis contemporains, tout en contribuant à 
la croissance économique de la région.

« Le CLD RN joue un rôle clé en tant que levier 
économique. Nous supportons financièrement le CLD RN 
et espérons qu’il disposera des ressources nécessaires 
pour accompagner efficacement nos entrepreneurs », 
mentionne Diane Dallaire, mairesse de la Ville de Rouyn-
Noranda.

« Chaque projet pour le CLD RN est différent. J’encourage 
les entrepreneurs des quartiers ruraux à proposer des 
projets », déclare Mariève Migneault, directrice générale 
du Centre local de développement Rouyn-Noranda.

Si bien qu’avant cette annonce, le barème était fixé à 
150 000 $. Dorénavant, le CLD Rouyn-Noranda peut 
financer des projets avec un prêt pouvant aller jusqu’à 
250 000 $ grâce au Fonds Local d’Investissement (FLI) et 
au Fonds Local de Solidarité (FLS).

« Il s’agit donc d’un important levier sur lequel nos gens 
d’affaires peuvent s’appuyer pour créer, développer ou 
acquérir une entreprise et ainsi enrichir nos collectivités », 
déclare Marc Bibeau, président du CLD RN.

Un soutien crucial pour la relève entrepreneuriale
La question de la relève entrepreneuriale est un défi majeur 
pour la région, selon Mariève Migneault, qui souligne 
l’importance de soutenir les jeunes entrepreneurs dans 
leurs premiers pas.

« C’est un enjeu de taille qu’il faut surveiller de près sur 
notre territoire », affirme-t-elle.

Dans le cadre du Fonds Local de Solidarité, un soutien 
financier particulier est réservé aux jeunes entrepreneurs. 
Une portion du prêt accordé est sans intérêts, un avantage 
considérable pour ceux qui se lancent dans le démarrage 
ou la reprise d’entreprise. « Cela aide beaucoup le jeune 
entrepreneur à se concentrer sur la reprise de l’entreprise 
sans la pression immédiate des intérêts », explique 
Mariève Migneault.

L’autre partie du prêt est accordée à des taux d’intérêt 
compétitifs, allant de 3 % à 11 %, avec un moratoire 
permettant aux emprunteurs de ne rembourser que 
les intérêts pendant une période de 12  à 36  mois. 
Ce mécanisme vise à alléger la charge financière 
initiale et offrir aux jeunes entrepreneurs un répit 
pour se stabiliser avant de commencer à rembourser 
le capital.

La mise en place du nouveau FLS a été officialisée en 
présence de Diane Dallaire, mairesse de Rouyn-Noranda, 
Marc Bibeau, président du CLD RN, Claire Bolduc, 
membre de l’exécutif de la FQM et préfète de la MRC de 
Témiscamingue, et Éric Desaulniers, directeur général de 
Fonds Locaux de Solidarité FTQ.

Près de 1 million de dollars pour soutenir  
les entreprises de Rouyn-Noranda
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De gauche à droite, Claire Bolduc, Diane Dallaire, 
Éric Désaulniers, Marc Bibeau et Mariève Migneault.

Actualités

Francis Dion, Jean Dion, Diane Dallaire et Yvan Blais
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LE TÉMISCAMINGUE PLEURE UN GRAND

« Des comme lui, il n’y en a pas un par million »
- Frank Dottori
Les témoignages se sont multipliés dès l’annonce du décès de Philippe Barette ce 
10 novembre. Frank Dottori, son ami, collègue chez Tembec, partenaire de développement 
communautaire et complice de tous les moments, revisite pour nous des anecdotes qui 
ont marqué son engagement social.

Lucie Charest | lcharest@medialo.ca

« Il n’y avait qu’un Philippe, qu’il parle avec le premier Ministre ou avec quelqu’un dans 
la rue, il était toujours le même, a remarqué Frank Dottori, ancien PDG de Tembec qui l’a 
côtoyé de près pendant plus de 40 ans. Il a toujours œuvré pour le bien commun d’abord. 
Ce que je trouvais particulier quand je l’accompagnais pour défendre différents dossiers 
à l’extérieur de la région, c’est à quel point il était connu. Partout où on allait, à Québec, 
à Montréal, en Ontario, tout le monde le reconnaissait et le saluait, pas seulement les 
décideurs, les gens dans un restaurant, dans une station d’essence. »

Il faut savoir que cet homme à l’authenticité et au charisme indiscutables a débuté son 
engagement social dès juin 1972  en devenant commissaire scolaire où il a assumé 
la présidence de 1984  à 1990. Idem du côté municipal, après avoir été conseiller à 
Témiscaming, il a été maire pendant 20 ans à compter de 1993, cumulant également 
deux mandats successifs à la préfecture de 1997  à 2005. Son engagement s’est 
poursuivi au niveau de la création de l’Organisme du bassin versant du Témiscamingue et 
du développement d’une RPA à Témiscaming.

Son plus grand legs
« Il était impliqué partout pour le bien-être de la région, de Témiscaming, se souvient 
M. Dottori. Philippe a beaucoup contribué à ce que notre ville ait sa part, des différents 
paliers de gouvernement. Avant qu’il soit maire, tout était au bénéfice de Ville-Marie ou de 
Rouyn-Noranda dans le comté. »

À cet effet, la construction du Centre à Témiscaming en 1995 est certainement l’exemple 
le plus probant de son engagement et, bien sûr, de son audace. Alors que le financement 
était attaché avec le gouvernement sont survenues des élections. Messieurs Barette et 
Dottori craignaient que le nouveau gouvernement ne revienne sur la décision du précédent.

« La veille des élections, à 10 heures du soir, se remémore Frank Dottori avec un sourire 
dans la voix, Philippe m’a dit, viens avec moi, on va appeler M. Ryan, il faut le convaincre. 
Et il l’a convaincu. M. Ryan s’est engagé à maintenir le financement. Ça, c’était Philippe. 
Il était toujours sur la ligne de feu, pour le bien-être de la région, jamais pour lui-même. »

Gratitude
En 2023, M. Barette a reçu la médaille régionale, un témoignage de la reconnaissance 
collective pour l’impact durable de son travail. Le drapeau de la ville sera mis en berne 

le 30 novembre, jour des funérailles de cet homme qui a marqué l’histoire de sa ville, de 
son territoire, de sa région.

En août 2017, la ville lui avait rendu hommage en donnant son nom à un parc. « Mais 
bien au-delà des distinctions, le Parc Philippe Barette demeurera un lieu privilégié où 
nous pourrons nous souvenir de cet homme exceptionnel, a déclaré le maire actuel de 
Témiscaming, Pierre Gingras. Ce parc, à la fois lieu de rassemblement et de contemplation, 
sera pour nous tous un espace vivant de mémoire et de gratitude. »
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L’engagement et le charisme de Philippe Barette 
en ont marqué plus d’un à différents niveaux.

Philippe Barette a été convié de nombreuses fois à de grands événements.

Actualités

« Ça, c’était Philippe. Il était toujours sur la ligne de feu,
pour le bien-être de la région, jamais pour lui-même »
- Frank Dottori

JOURNÉE INTERNATIONALE DES BÉNÉVOLES
5 décembre 2024

Le Centre d’action bénévole l’Amicale vous 
invite à remercier les personnes bénévoles 
qui vous entourent. Nous profitons de cette 
journée pour remercier les bénévoles qui 
œuvrent au sein de notre organisme et de la 
collectivité.

Un bénévole . . . Une personne . . .  Une richesse.
Un bénévole, c’est une personne;

Une personne qui est là, juste pour moi.
Un bénévole, c’est une personne;

Une personne qui m’écoute, m’informe, 
m’accompagne, qui prend le temps;

Qui prend de son temps, juste pour moi.

Un bénévole, c’est une personne;
Une personne qui contribue à mon mieux-être  

et à celui de la communauté;
Une communauté qui tout comme moi,  

se doit d’apprécier et de reconnaître.

Un bénévole, c’est une personne;
Une personne que je côtoie, que je rencontre,  

que je salue et remercie.
Un bénévole, c’est une richesse;

Une richesse pour moi, pour vous et pour la communauté. 
Sachez, un bénévole c’est  quelqu’un!

>
12

76
27

4 BONNE JOURNÉE À TOUS LES BÉNÉVOLES.
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JOURNÉE NATIONALE DE LA PHILANTHROPIE 2024

Une belle moisson de 345 000 $ 
pour la Fondation du Cégep 
témiscabitibien
La Journée nationale de la philanthropie, le 15 novembre, 
s’est achevée dans une ambiance de satisfaction générale 
à la Fondation du Cégep de l’Abitibi-Témiscamingue. Ont 
été remerciés les précieux bénévoles grâce auxquels 
auront été récoltés 345 000 $, lesquels serviront à 
financer des initiatives communautaires.

Davide Buscemi - dbuscemi@medialo.ca

La Journée nationale de la philanthropie revient 
annuellement à pareille date. Une belle opportunité pour 
les organismes. « On a célébré cette journée par une 
publication et un petit mot en interne qui a été envoyé », 
rapporte la directrice de la Fondation, Josée Coderre.

La Fondation du Cégep de l’Abitibi-Témiscamingue y 
participe régulièrement. « On la célèbre à chaque année. 
C’est important de souligner cette journée-là. On ne 
la célèbre pas toujours de la même façon mais on 
s’efforce très souvent de mettre en valeur les gestes 
philanthropiques », explique-t-elle.

Les donateurs donnent de l’argent ; les donateurs, de leur 
temps. L’argent constitue le nerf de la guerre. Et le temps 
est tout aussi inestimable. « Donner du temps est très 
apprécié », martèle Mme Coderre.

Qui donne ? Étudiants, membres du personnel, enseignants, 
particuliers. En outre, le milieu des affaires contribue 
pécuniairement.

Des profils familiers
Majoritairement, les bénévoles grenouillent dans le giron 
scolaire. « Les bénévoles font partie de la communauté 
collégiale. Parfois, ce sont des membres du personnel, des 
enseignants. En tout cas, toujours des gens qui ont à cœur 
le Cégep de l’Abitibi-Témiscamingue », poursuit la directrice.

Les bénévoles apportent une plus-value. « Ils sont une 
valeur très très importante. On pourrait survivre sans 

eux mais on remettrait moins d’argent aux différents 
projets : lutter contre la pauvreté, soutenir des initiatives 
étudiantes/enseignantes, soutenir nos étudiants 
internationaux », reconnaît-elle.

Lesdits bénévoles sont au nombre de 50. Ce sont 
« 300  heures bénévoles que les membres du conseil 
d’administration accordent pour soutenir La Fondation », 
indique cette dernière.

Outre les étudiants internationaux, des bourses 
récompensent l’excellence académique, la persévérance 
des étudiants, leur implication. Le développement sportif 
est soutenu ainsi (Astrelles et Gaillards) par l’achat 
d’équipement.

D’année en année, la somme récoltée tourne souvent 
autour des 350 000 $.

Le recrutement périodique
À chaque nouvel événement, le recrutement s’enclenche. 
« Quand c’est le moment, on fait la recherche de 
bénévoles et très souvent ce sont les habitués qui 
viennent nous redonner un coup de main. On n’a pas 
de problèmes de recrutement : on a une communauté 
collégiale bien engagée », souligne Josée Coderre.

Ces bénévoles sont essentiellement impliqués dans 
un souper et deux cocktails-bénéfices. Ces personnes 
dévouées mettent la main à la pâte : accueil, préparation 
de la salle, service et ramassage en fin de soirée.

Trois dates cruciales pour recueillir des fonds
	• Homard et Vino au mois de mai, au campus Rouyn-

Noranda ;
	• Cocktail-benéfice au campus Amos. La date varie 

mais le dernier cocktail a eu lieu le 27  septembre 
dernier;

	• Cocktail-benéfice au campus Val-d’Or. La date varie 
aussi. Le dernier cocktail s’est déroulé le 7 novembre.
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Cocktail-benéfice au campus Amos le 27 septembre. Josée Coderre à gauche.

De la peur

Reflet

La peur est un sentiment normal chez 
l’être humain. Elle permet parfois de 
prévenir d’un danger, d’éviter ou de se 
préparer pour des situations difficiles. À 
d’autres moments, elle nous domine sans 
savoir d’où elle vient. Pourquoi des gens 
craignent-ils les araignées, les hauteurs, 
la noirceur alors que d’autres n’ont pas 
une telle peur? Elle est parfois injustifiée 
ou disproportionnée.

Je vous avoue que j’ai une peur face à 
la situation du monde actuellement. Ma 
peur, c’est que l’on soit dominé par la 
peur pour orienter l’avenir. Il me semble 
que plusieurs pays se donnent des 
gouvernements ou adoptes des politiques 
qui sont dictées par la peur. Prennent le 
pouvoir des dirigeants autoritaires qui 
proposent des solutions simplistes pour 
régler des problèmes complexes. 

Plutôt que de chercher à unir les peuples, 
ils montent les gens les uns contre les 
autres. Plutôt que d’aider les peuples ou 
les individus dans la misère, on accentue 
l’idée qu’ils sont dangereux et qu’il faut 
couper toute relation avec eux.

S’il est normal d’avoir peur face au pauvre, 
à l’étranger, à la personne différente, ce 
n’est pas en augmentant la distance avec 
eux que la peur sera surmontée. C’est bien 
plutôt en créant des liens, en découvrant 
que l’autre est un humain, comme nous. Il 
cherche, à sa façon, à se tailler une place 
dans ce monde.

Le chemin de la peur est facile, naturel. 
Le chemin de l’amour est exigeant. Il 
y a deux mille ans que le Christ nous y 
invite et nous avons toujours peine à 
l’emprunter. 

† Guy Boulanger
Évêque de Rouyn-Noranda et d’Amos
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Campagne « 12 jours d’action contre les violences 
faites aux femmes » : le Québec se mobilise
Du 25  novembre au 6  décembre, le Québec sera le 
théâtre de la campagne « 12  jours d’action contre les 
violences faites aux femmes », une initiative portée par 
le mouvement féministe québécois. Cette campagne vise 
à sensibiliser le public aux diverses formes de violence 
subies par les femmes et les filles, tout en mettant en 
lumière des solutions pour y mettre fin.

Clément Bolano | cbolano@medialo.ca

Pour l’édition 2024, le Comité québécois femmes et 
développement (CQFD) de l’Association québécoise des 
organismes de coopération internationale (AQOCI) met 
l’accent sur la participation citoyenne comme moyen 
de protection contre la violence. Selon ONU Femmes, la 
présence d’un mouvement féministe fort et autonome est 
le facteur le plus déterminant pour éliminer la violence à 
l’égard des femmes et des filles.

La campagne intitulée « Ce qu’il faut défendre » (CQFD) 
encourage la population à partager des vignettes sur les 
réseaux sociaux pour dénoncer les violences faites aux 
femmes. Les hashtags #12JoursDaction et #CQFD sont 
utilisés pour amplifier le message sur Facebook, Instagram, 
X (anciennement Twitter) et LinkedIn.

Des statistiques préoccupantes
Les chiffres mondiaux sont alarmants. L’Organisation mondiale 
de la santé rapporte qu’une femme sur trois dans le monde est 
victime de violence physique ou sexuelle au cours de sa vie. De 
plus, l’UNICEF indique qu’une femme sur huit est victime de 
viol ou d’agression sexuelle avant l’âge de 18 ans.

Le féminicide, défini comme le meurtre d’une femme en 
raison de son sexe, est en hausse. En 2022, les Nations 
unies ont enregistré 89 000 femmes et filles délibérément 
tuées, un record depuis 20  ans. Au Canada, les cas de 

féminicide sont passés de 173 en 2021 à 191 en 2023, 
selon l’Observatoire canadien du féminicide pour la justice 
et la responsabilisation.

Au Canada, les femmes autochtones sont quatre fois plus 
susceptibles d’être victimes de violence que les femmes 
non autochtones. L’Enquête nationale sur les femmes 
et les filles autochtones disparues et assassinées de 
2019 révèle qu’elles sont 12 fois plus susceptibles d’être 
assassinées ou portées disparues que les autres femmes. 
Près des deux tiers des femmes autochtones ont subi une 
agression physique ou sexuelle au cours de leur vie.

La violence s’étend également à la sphère politique. Une 
étude de l’Union interparlementaire en 2016 indique que 
81,8 % des femmes parlementaires ont subi de la violence 

psychologique, y compris des menaces de mort ou de 
viol. Environ 21,8 % ont subi des violences sexuelles et 
25,5 % des violences physiques. Ces agressions visent à 
dissuader les femmes de s’engager en politique, limitant 
ainsi leur participation et leur influence.

Participer à la campagne
Les citoyens sont invités à se joindre à la campagne en 
partageant les vignettes et les messages sur les médias 
sociaux. L’objectif est de dénoncer les violences subies 
par les femmes et de promouvoir la participation citoyenne 
comme solution pour les protéger.

Pour plus d’informations, le site www.12joursdaction.com 
offre des ressources et des outils pour s’engager dans la 
lutte contre les violences faites aux femmes.
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Une ferme témiscamienne 
1re à un concours  
agricole provincial
La Ferme JMA Gauthier de Lorrainville a remporté, le 20 novembre, le 1er prix du concours 
Tournez-vous vers l’excellence pour les qualités entrepreneuriales de sa production 
laitière biologique, raflant, au passage, la bourse de 5 000 $.

Davide Buscemi | dbuscemi@medialo.ca

Annick Gauthier fait partie des cinq jeunes entrepreneurs agricoles primés. Mais c’est sa 
ferme qui décroche la première place de ce concours organisé par la Financière agricole 
du Québec.

Les réactions officielles
L’effort doit être maintenu pour la relève du secteur. « Je félicite les entrepreneurs […] 
du concours Tournez-vous vers l’excellence ! Votre passion, votre vision d’affaires et votre 
sens de l’innovation sont source d’inspiration […]. Soutenir la relève agricole est une 
priorité […] et nous allons poursuivre le travail afin de favoriser l’arrivée et la rétention 
des jeunes dans le secteur », a déclaré le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation, André Lamontagne.

Les vainqueurs présentent un profil bien précis. « […] Les lauréats d’aujourd’hui se 
distinguent par leur sens de l’innovation et leur créativité. Grâce à leur engagement […], 
ils ont transformé leurs idées en projets concrets. […] Que la vitrine qu’offre ce concours 
soit une source de motivation pour vos projets et idées à venir », a ajouté le président-
directeur général de la Financière agricole du Québec, Ernest Desrosiers.

Le dévoilement des gagnants a eu lieu au Colloque Gestion du Centre de référence en 
agriculture et agroalimentaire du Québec.

Outre la grande gagnante lorrainvilloise (5 000 $), les deux autres lauréats 
(Outaouais et Gaspésie) ont reçu chacun une bourse de 2  500 $ ; enfin, deux autres 
bénéficiaires (Chaudière-Appalaches et Montérégie), une bourse de 1 500 $ chacun.

Quelques rappels historiques
Le concours Tournez-vous vers l’excellence récompense le travail de jeunes entrepreneurs 
agricoles qui se distinguent par leurs aptitudes professionnelles et leurs qualités de 
gestionnaires.

Cette initiative en est à sa 19e année. Voici un mini-bilan : 

	• 466 jeunes entrepreneurs ont amélioré leur plan d’affaires et promu leur entreprise ;
	• 210 000 $ ont été remis en bourses à des entrepreneurs.
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Annick Gauthier, tenant son prix, 1re en partant de la gauche.

Actualités

Le tout premier prix « Excellence – Projet d’innovation scientifique minéraux 
critiques et stratégiques de l’année » a été remis, le 20 novembre, à l’Université du 
Québec en Abitibi-Témiscamingue par la députée d’Abitibi-Ouest, Suzanne Blais.

Davide Buscemi | dbuscemi@medialo.ca

Le projet de l’UQAT mise sur une approche innovante quant aux enjeux 
géométallurgiques adaptés au contexte d’exploitation de minéraux critiques et 
stratégiques (MCS), tel le nickel.

Le prix, présenté par le Réseau de recherche scientifique propre aux MCS, récompense 
les aspects collaboratifs et innovateurs du projet ainsi que ses retombées sur la 
chaîne de valeur des MCS au Québec. Le projet favorise également le transfert des 
connaissances scientifiques et technologiques entre l’UQAT et les firmes Agnico 
Eagle, Les Technologies Clemex et Dumont Nickel.

Les réactions
Le gouvernement entend poursuivre sur cette belle lancée. « […] Cette distinction 
rappelle l’importance de parfaire nos connaissances et de collaborer pour maintenir 
notre position de chef de file dans le domaine de la recherche et du développement 
liés à ces minéraux d’avenir », a déclaré la ministre des Ressources naturelles et des 
Forêts, Maïté Blanchette Vézina.

C’est un hommage au savoir-faire provincial. « […] Ce prix permettra de reconnaître 
et de mettre en valeur l’expertise québécoise en matière de MCS. […] Je tiens à 
[…] souligner la contribution de tous les autres projets collaboratifs axés sur les 
MCS à la compétitivité et au développement économique du Québec », a, pour sa 
part, commenté le président du comité directeur du Réseau scientifique MCS, Jean-
Nicolas Beaudry.

Contextualisation
La création d’un réseau de recherche scientifique propre aux MCS constitue l’une 
des mesures phares du Plan québécois pour la valorisation des minéraux critiques 
et stratégiques 2020‑2025.

Cette distinction a été décernée à l’UQAT lors de l’événement Québec Mines + 
Énergie 2024 au Centre des congrès de Québec.

Visiter le site du  Consortium de recherche et d’innovation en transformation 
métallique (https://www.critm.ca/) pour en savoir plus sur le Réseau scientifique 
propre aux MCS.

L’UQAT primée pour son 
innovation scientifique
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FÊTES DE NOËL

Une boîte aux lettres « polaire » 
pour le père Noël
Le Polaire Express propose une expérience immersive 
de Noël du 23 novembre au 22 décembre 2024. Chaque 
samedi et dimanche après-midi, la place publique des 
Promenades du Cuivre se métamorphosera en un univers 
féerique.

Davide Buscemi | dbuscemi@medialo.ca

Enfants et adultes auront l’opportunité de monter à bord 
du Polaire Express pour une escapade magique vers le 
Village du Père Noël. S’inspirant d’un concept suédois, cet 
événement met en valeur les merveilles de notre région à 
travers une aventure unique et enchantée.

Il s’agit d’une célébration festive au bénéfice de tout le 
monde par un moyen particulier. En effet, une boîte aux 
lettres spéciale permettra aux enfants de transmettre leurs 
souhaits au père Noël.

Une collecte de cadeaux, organisée par le Club Richelieu, 
viendra en aide aux familles qui peuvent être en difficulté.

Les réactions des créateurs
L’un des cocréateurs du Polaire Express s’impatiente 
que le spectacle commence. « Nous sommes fiers d’offrir 
cette activité à notre communauté, une expérience qui 

allie créativité et technologie. Grâce à l’appui de nos 
partenaires et commanditaires, ce projet permettra à tous 
de vivre un moment gratuit et inoubliable. Nous avons hâte 
de vous y accueillir », a réagi le président de Domobec, 
Louis Limoges.

L’autre créateur vient compléter la déclaration de 
M. Limoges. « La vision de Louis pour offrir une expérience 
unique à la communauté nous a inspirés. On aime 
contribuer à des projets hors du commun qui créent des 
souvenirs marquants, et Le Polaire Express en est un bel 
exemple », a commenté l’associée et directrice de comptes 
majeurs, LEBLEU, Dominique Massicotte.

En hommage à Gordon Mallin, figure marquante de la 
magie des Fêtes, une réplique de sa maison enchantée 
sera présentée pour raviver l’esprit des Noëls d’antan.

Où et à quelle heure ?
L’événement se déroule du 23 novembre au 22 décembre 
(samedi et dimanche, de 13 h à 16 h) aux Promenades du 
Cuivre de Rouyn-Noranda.

Le Polaire Express a été créé par Domobec et LEBLEU, 
en collaboration avec Les Promenades du Cuivre, Ontario 
Northland et de nombreux partenaires.
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Le Polaire Express du 23 novembre au 22 décembre à  Rouyn-Noranda.
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La Guignolée : à vos dons, prêts,  
partez jusqu’au 31 décembre
La 24e Guignolée démarre et se tiendra jusqu’au 31 décembre. Vos dons en denrées 
alimentaires, produits d’hygiène personnelle et argent sont les bienvenus. Chaque 
geste compte ! Rendez-vous aux points de collecte.

Davide Buscemi - dbuscemi@medialo.ca

Le contexte demeure le même. Précarité, fragilité et pauvreté peuvent frapper quiconque 
et nous faire basculer dans une autre dimension : celle de l’insécurité alimentaire.

C’est pourquoi, la Guignolée des médias prend tout son sens chaque année : sensibiliser 
et inciter à la générosité.

En effet, l’augmentation du coût de la vie fait que personne n’est à l’abri d’un 
accident de la vie : perte d’emploi, accident de travail, faillite, éviction, séparation, 
ou problèmes de santé physique et mentale.

Le support importe
Guillaume Laroche a créé un jingle « percutant et mémorable » et sera audible bientôt.

Par ailleurs, une nouvelle campagne publicitaire à l’échelle nationale fait son 
apparition cette année.

Cela se présente sous la forme de petits romans, audiolivres et films, lesquels 
racontent des histoires inspirées de faits vécus, où la faim — et la fin — arrive sans 
crier gare.

Que faut-il donner prioritairement ?
Trois dons utiles : 

	• En argent ;
	• En denrées alimentaires ;
	• En produits d’hygiène personnelle.

Quand et où donner à Rouyn-Noranda ?
Le 5 décembre à l’un des 4 points de collecte ou au 101, 11e rue 6 h à 18h.

	• intersection boulevard Rideau/avenue Richelieu devant le WALMART
	• intersection avenue Larivière/avenue Laliberté (Volkswagen)
	• intersection avenue Larivière/ rue Perreault Est (Cinéma, Centre Élisabeth-

Bruyère)
	• intersection avenue Murdoch/boulevard Saguenay (CINO)

Il y aura également une équipe volante dans le quartier industriel.

Les dons récoltés serviront aussi dans les mois qui suivent tant que les besoins 
s’avèrent encore cruciaux. Les dons permettent l’achat de denrées puis de s’assurer 
de desservir la clientèle sans coupure de service. Répondre aux besoins de tout un 
chacun ne peut et ne doit pas s’interrompre.

Du 22 novembre au 31 décembre

	• En ligne au rbhrn.com
	• À la Ressourcerie Bernard Hamel : 101, 11e rue ;
	• Chez nos partenaires Nissan et Maxi ;
	• Dans les épiceries et pharmacies identifiées.

Les partenaires
Nos partenaires nationaux (Nissan, Loblaw’s, Provigo et Maxi) nous permettent de 
déployer un véritable réseau consacré à acheminer les denrées recueillies vers 
les comptoirs d’aide alimentaire locaux, qui les redistribuent ensuite aux gens et 
familles dans le besoin. En région, ce sont Poirier Nissan, Maxi d’Évain.

Du 22 novembre au 31 décembre, aidez si vous le pouvez et comme vous le voulez. 
Chaque geste compte.
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Guillaume Laroche, le porte-parole régional de la Guignolée.
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Pour profiter  
des rabais

>1273839

fier partenaire de

Artizann
Rouyn-Noranda

Payez
10,50 $

Obtenez
20 $

Certificat-cadeau

Payez
13,12 $

Obtenez
25 $

Certificat-cadeau

La Shop à Images
Rouyn-Noranda
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Un banc pour un enfant : campagne de financement
Lors de la journée internationale de la philanthropie 
le 15  novembre dernier, l’Agora des Arts a lancé sa 
nouvelle campagne de financement « Un banc pour un 
enfant ».

Ricardo Jr Emmanuel |rjremmanuel@medialo.ca

Pour un montant de 100 $, cette initiative permet à la 
communauté de dédier un banc à un enfant ou à une 
personne chère, tout en soutenant directement la 
programmation jeunesse de l’Agora des Arts.

Chaque année, plus de 6 000  élèves assistent aux 
spectacles jeunesse, qui constituent 80 % de la 
programmation de l’Agora des Arts. Entre autres, le 
soutien de la communauté est crucial pour permettre 
la continuité de cette mission et de sensibiliser les 
jeunes, futurs artistes et spectateurs, au théâtre et à 
la musique.

D’abord, pour participer à cette campagne de 
financement, il vous suffit d’accéder à leur plateforme 
en ligne. Ensuite, sélectionnez le banc que vous 
souhaitez offrir et inscrivez le nom de la personne que 
vous souhaitez honorer. Puis, vous recevrez un reçu de 
charité et pourrez découvrir votre hommage en place dès 
la saison 2025‑2026.

Chaque banc dédié est un geste concret de générosité, 
un moyen précieux de contribuer à un avenir culturel 
durable pour notre communauté.

La campagne se poursuit jusqu’au 1er  juin 2025  ou 
jusqu’à épuisement des bancs. Ph
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À la Légion Royale Canadienne
situé au 544, 3e Avenue, Val-D’Or

Prix d’entrée: Une denrée!
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Les aubaines de l’année
sont arrivées.

Solde 
Vendredi fou
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Calendrier des événements

J’explore ma région
Notre Calendrier des événements recense des activités incontournables de la région pour les jours ou semaines à venir. Un guide pratique pour ceux qui souhaitent rester informés 
des rendez-vous à ne pas manquer. Vivez pleinement tout ce que la région a à offrir!

Concerts de Noël
L’Orchestre symphonique régional (OSR) partagera la 
scène avec plusieurs chorales invitées afin de vous 
offrir les grands classiques de Noël!

30 novembre 2024
Amos
16 h
Église Christ-Roi

1er décembre 2024
La Sarre
16 h
Église St-André

7 décembre 2024
Rouyn-Noranda
13 h
Cathédrale St-Joseph

8 décembre 2024
Val-d’Or
16 h
Église St-Sauveur

Les marchés de Noël de la région

Plusieurs marchés de Noël s’installent en 
Abitibi-Témiscamingue, voici les dates à retenir : 

La Motte
Date : 30 novembre, de 10 h à 16 h
Lieu : Centre communautaire

La Sarre
Date : 30 novembre, de 9 h 30 à 16 h
Lieu : Carrefour La Sarre

Roquemaure
Date : 30 novembre, de 10 h à 16 h
Lieu : Salle municipale

Val-d’Or
Date : 1er décembre, de 10 h à 16 h
Lieu : Place Agnico Eagle

Rouyn-Noranda (Osisko)
Date : 30 novembre et 1er décembre, de 10 h à 16 h
Lieu : Cégep de l’Abitibi-Témiscamingue

Clerval
Date : 1er décembre, de 13 h à 16 h
Lieu : Salle municipale

Amos
Date : 7 décembre, de 10 h à 16 h
Lieu : Pavillon La Forêt de la polyvalente

Ste-Germaine-Boulé
Date : 7 décembre, à partir de 13 h
Lieu : Centre Récréatif

Val-Paradis
Date : 7 décembre, de 13 h à 20 h
Lieu : Centre communautaire de Val-Paradis

Val-d’Or
Date : Vendredi 13 décembre de 9 h 30 à 21 h et samedi 
14 décembre de 9 h à 17h.
Lieu : Le Cercle de fermières St-Charles/Fatima de Val-d’Or 
vous invite à leur Marché de Noël aux Galeries Val-d’Or.

XX
XX

XX
x

XX
XX

XX
x

UNE PROPRIÉTÉ DE 

POINTS DE COLLECTES

MRC ABITIBI-OUEST

MRC TÉMISCAMINGUE

Intersection rue des Oblats / rue Ste-Anne (Ville-Marie)

ROUYN-NORANDA 

Intersection boulevard Rideau / avenue Richelieu 
(Walmart)

Intersection avenue Larivière / avenue Laliberté 
(Volkswagen)

Intersection avenue Larivière / rue Perreault Est 
(Cinéma, Centre Élisabeth-Bruyère)

Intersection avenue Murdoch / boul Saguenay (CINO)  
et une équipe volante dans le quartier industriel

Intersection 2e Rue est / 12e Avenue est  
(Vache à Maillotte - La Sarre)

Intersection 2e rue est / 3e Avenue est  
(Tim Horton Nord - La Sarre)

Intersection rue Principale / 8e Avenue 
(Consommation Plus - La Sarre)

La faim est
si vite arrivée.
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LE  CLUB  DE L’ÂGE D’OR  BON  ACCUEIL D’ÉVAIN
Le club de l’âge d’or d’Évain invite la population à son 
prochain brunch le 1 décembre au local de l’âge d’or. Nous 
vous invitons aussi à notre party de  Noël le 14 décembre, le 
souper débutera à 18 h 00. Le coût du repas est de 25 $ la 
musique avec  Michel  Rose.  Venez-vous amuser en bonne 
compagnie.

LE  CLUB  DE L’AGE D’OR  DE  COLOMBOURG
Ils invitent toute la population à leur souper traditionnel de 
 Noël qui aura lieu le dimanche 1 décembre 2024 à la salle 
paroissiale de  Colombourg dès 17 h 30. Le souper sera suivi 
d’une soirée dansante et plusieurs prix de présences. Un 
permis de boisson sera disponible. Venez en grand nombre. 
Membres 15 $ et non membre 20 $, soirée seulement 5 $.

ALLIANCE  ABITIBI
Invite la population à une conférence gratuite intitulée Être (de 
nouveau) vivant avec  Lucie  Mandeville, professeure retraitée, 
 ex-psychologue, auteure et conférencière. Le 6 décembre 
19 h 30 au 76 Cardinal  Bégin  Est  Rouyn-Noranda. Bienvenue à 
tous !

LE  CLUB  DE L’ÂGE D’OR  DE  NORANDA
Nous vous invitons à notre brunch mensuel le dimanche le 
8 décembre 2024 de 9 h 00 à 12 h 30 au coût de 15,00 $/
adulte et de 8 $/enfant (5 à 9 ans). Le  Club est situé au 
25, 7e rue,  Rouyn-Noranda. Téléphone : 819 764‑3837. Un 
ascenseur pour les personnes à mobilité réduite est 
disponible. Bienvenue à tous.

LES  ALCOOLIQUES  ANONYMES
Vous êtes les bienvenus aux réunions  Alcooliques  Anonymes 
du groupe  Espoir au 243A, avenue  Murdoch, les mercredis à 
12 h et les samedis à 19 h.

L’UNITÉ  DOMRÉMY  DE  LA  SARRE
L’Unité  Domrémy de  La  Sarre vous invite à venir danser tous 
les samedis soir à partir de 19 h 30. Nos musiciens vont se 
faire un plaisir de vous divertir, amenez vos amis. Pour les 
amateurs de baseball poche, vous avez des pratiques les 
dimanches ainsi que les lundis à 13 h. On vous attend en 
grand nombre avec du plaisir garanti.

MDA  GROUPE  SUPPORT
Vous êtes les bienvenus aux réunions  MDA du  Groupe support 
–  Ici maintenant les mardis à 19 h 30 au 243A, avenue 
 Murdoch,  Rouyn-Noranda.

ÉMOTIFS  ANONYMES  
DE L’ ABITIBI-TÉMISCAMINGUE
Si tu as de la difficulté avec tes émotions, que tu désires un 
nouveau mode de vie, que tu veux apprendre à vivre avec des 
problèmes non résolus,  joins-toi à nous. Nos rencontres ont 
lieu à  Val-d’Or les mercredis à 19 h 30 au 1578, ch. Sullivan et 
à  Rouyn-Noranda, elles sont suspendues jusqu’au 3 août 
2023. Nous avons aussi une réunion  Zoom le lundi à 19 h. La 
salle virtuelle est ouverte à compter de 18 h 30. (ID : 817 
0 748 4117 et  Code secret : vVuws3)  Tu peux aussi trouver le 
lien complet sur notre page  Facebook  Emotifs  Anonymes-
Abitibi-Témiscamingue et t’y abonner. Tu le trouveras aussi sur 
le site www.emotifsanonymes.org  Si tu veux arrêter de souffrir 
et obtenir un meilleur équilibre émotif, tu es le ou la bienvenue.

COURS D’ÉBÉNISTERIE
Cours d’ébénisterie privés ou en groupe. Les jours de semaine 
de 9 h à 16 h, soir ou fin de semaine (samedi). Pour débutants 
et autres. Atelier bien équipé, et tous les outils sont fournis. 
Pour plus d’informations :  Yvon 819 763‑1868 ou 
819 764‑5896

Annoncez gratuitement vos événements communautaires 
en écrivant à redactionrouyn@medialo.ca, au plus tard avant 
midi, le jeudi de la semaine précédant la semaine de votre 
événement.

Babillard communautaire

Communauté

CETTE SEMAINE

CHANGEMENT IMPORTANT : NOUVELLES HEURES D’OUVERTURE
Du lundi au vendredi de 12 h 30 à 17 h sur place, par téléphone et via le www.theatreducuivre.ca.

Membre du RÉSEAU PLUS de l’Association des cinémas parallèles du Québec

CINÉ-QUALITÉ
L’ÉCART
Un film de Nora Fingscheidt
Version originale avec sous-titres trançais.  
Grande-Bretagne - Allemagne.
118 min. (13+) Avec Saoirse Ronan, Paapa Essiedu, Saskia Reeves.
Dans ce film tiré des mémoires à succès d’Amy Liptrot, une femme tente de guérir de son 
passé troublé en retournant dans la beauté sauvage des îles Orcades où elle a grandi.  
« D’une beauté ahurissante, THE OUTRUN ne lâche jamais son anti-héroïne, serrée de près 
par la caméra de la formidable réalisatrice allemande Nora Fingscheidt, au long de son 
périlleux parcours en embarquant le spectateur dans cet environnement exceptionnel et 
unique que constituent les Orcades. »
(Renaud Baronian, Le Parisien)

• Première hors compétition, Festival de Sundance 2024
• Sélection section Panorama, Festival international du film de Berlin 2024

DIMANCHE 

1er
DÉCEMBRE

13 H 00

Entrée :  5,00 $ (ét./ +65 ans) 
6,50 $ (adulte)

GALA DES RÉGAL
Entrée gratuite, réservation requise, billets disponibles
Venez célébrer la culture lors de la 2e édition du Gala des Prix 
Régal où seront récompensés les artistes, organismes, citoyens et 
projets culturels de Rouyn-Noranda qui se sont démarqués. 
Neuf trophées Régal seront remis durant cette soirée. 
Prestations, animation, tapis rouge... une soirée de festivité qui 
promet! 
Sous la direction artistique d’Étienne Jacques.
Merci à Moreau, présentateur officiel du Gala des Régal.

IRVIN BLAIS
Tournée 20e anniversaire
Entrée : 48 $
Pour ses vingt ans de route vers vous, Irvin Blais vous présente 
son 15e album en carrière. Fort de ses rendez-vous avec le public, 
Irvin présente un spectacle haut en couleur accompagné de ses 
fidèles musiciens. 20 ans de carrière à sillonner les routes pour 
aller à notre rencontre, ça se fête en grand! Tous les succès se 
succèderont un à la suite des autres en plus de présenter ses 
nouvelles chansons. C’est un rendez-vous à ne pas manquer!

SOUS LES PROJECTEURS :
Qu’elle est belle la vie de Phil Norman
Entrée : 22 $
Tout en humour et en simplicité, Phil Norman aborde ses passions 
et souvenirs dans un concept original où ses chansons sont 
ponctuées de discussions avec le journaliste spécialiste de 
la musique Félix B. Desfossés. Ce dernier spectacle est un cadeau 
que l’artiste de 85 ans s’offre autant à lui-même qu’à son fidèle 
public. Accompagné à la guitare de son ami François Poulin, Phil 
Norman nous dévoilera des chansons de son nouvel album 
Qu’elle est belle la vie, cette rencontre se veut également le 
lancement officiel de celui-ci. Phil Norman sous les projecteurs, 
un rendez-vous à ne pas manquer!

JEUDI 

28
NOVEMBRE

19 H 30

VENDREDI 

29
NOVEMBRE

20 H 00

MARDI 

3
DÉCEMBRE

14 H 00

LUNDI 

2
DÉCEMBRE

19 H 00

>
12

48
94

9

Billetterie : du lundi au vendredi de 12 h 30 à 17 h 
819 797-7133 ou au theatreducuivre.ca
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INFRASTRUCTURE AQUATIQUE

Pas de financement, mais pas 
question de baisser les bras
L’assistance de l’AGA du Complexe des eaux du 
Témiscamingue, composée d’une vingtaine de personnes 
est ressortie gonflée à bloc le 18 novembre à Ville-Marie. 
Malgré le récent refus du Provincial de soutenir le projet, 
des actions seront mises en place d’ici 2026.

Lucie Charest | lcharest@medialo.ca

« La déception a été grande en juillet quand nous avons 
appris que notre projet de piscine de 27 M$ était rejeté 
par le Programme d’aide financière aux infrastructures 
récréatives, sportives et de plein air (PAFIRSPA), a indiqué 
la présidente de l’OBNL Complexe des Eaux profondes, 
Nathalie Cardinal. Mais on ne lâche pas le morceau. Nous 
représenterons notre projet à l’automne 2025  quand 
il y aura un autre programme où nous pourrions être 
admissibles. »

D’ailleurs, les personnes présentes dans la salle du 
Conseil de la MRC lors de l’AGA partageaient cette même 
détermination. « On nous a proposé de très bonnes idées, 
poursuit Mme Cardinal. Une lettre sera expédiée par la MRC 
à différents ministères et au premier Ministre pour rappeler 
la nécessité d’avoir une piscine au Témiscamingue. »

Selon Nathalie Cardinal au-delà des chiffres, cette 
infrastructure contribue à l’attraction et à la rétention de 
nouveaux arrivants, à la santé de citoyens de tous les 
âges. « Depuis les cinq dernières années, moment où la 
piscine de Ville-Marie a définitivement fermé ses portes, a-
t-elle rappelé, aucun enfant n’a pu avoir accès à des cours 
de natation. Ça devient aussi une question de sécurité 
publique dans notre territoire où on est entouré de lacs. »

Au dernier appel de projets conclu en juillet, 300 M$ 
étaient disponibles pour des demandes totalisant 2,3 G$. 
D’ici au prochain appel de projets qui pourrait s’apparenter 
au PAFIRSPA, l’OBNL Complexe des Eaux profondes se 
concentrera sur les recherches d’appuis, mettra en place 
un plan de communications pour informer la population 
et demeurera à l’affût de différents programmes de 
subventions disponibles.

Ph
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Nathalie Cardinal, présidente de l’OBNL 
Complexe des Eaux profondes.

Sports

« On ne lâche pas le morceau.
Nous représenterons notre projet
à l’automne 2025 quand il y aura
un autre programme où nous
pourrions être admissibles »
- Nathalie Cardinal

Présenté par 

13 - 15 DÉCEMBRE 2024

Henri,  
enfant parrainé 

par Médialo

Encouragez notre équipe  
au 24h Tremblant

Joignez-vous  
à nous en faisant 

un don d’ici 
aujourd’hui! 

Cette année,  , propriétaire de , 
participera au 24h Tremblant, un défi sportif et caritatif  

au profit des enfants malades. Nos marcheurs sont prêts,  
et avec votre soutien, nous ferons bouger des montagnes! 

Scannez

pour donner

Les étoiles  
du mois

Félicitations à Raphaëlle Audet qui a reçu le prix 
Marie-Paule Arsenault pour sa grande détermination 

au sein de la ligue de football Rouyn-Noranda.

Émy Turcotte de Val-d’Or a remporté la médaille 
d’argent lors du Championnat Canadien M18 féminin 

le 10 novembre dernier.

C’est un jeune homme passionné par le hockey, il 
travaille fort car il est perfectionniste. 

Ailier gauche, #16, 10 ans, équipe : M11

HOCKEY 

Émy Turcotte

HOCKEY 

Félix Lavoie

FOOTBALL

Raphaëlle Audet



1
6

 | 
M

er
cr

ed
i 2

7
 n

ov
em

br
e 

2
0
2
4

Sports

La Ville de Rouyn-Noranda rejoint 
le réseau des Municipalités amies 
des enfants (MAE)
L’annonce a été faite sur le site officiel de la Ville à 
l’occasion de la Journée internationale des droits de 
l’enfant, célébrée ce mercredi 20 novembre.

Ricardo Jr Emmanuel |rjremmanuel@medialo.ca

Cette reconnaissance souligne l’engagement de Rouyn-
Noranda à placer les enfants au cœur de ses priorités, 
en favorisant leur participation active, en renforçant le 
dialogue et en intégrant leurs besoins dans les décisions 
municipales, pour créer un environnement propice à leur 
épanouissement et à leur bien-être.

« La Ville de Rouyn-Noranda démontre déjà cet engagement 
à travers plusieurs initiatives concrètes. Les parcs et les 
aires de jeux, comme ceux du parc Mouska, offrent des 
espaces sécuritaires et accessibles pour les familles. 
Les bibliothèques municipales organisent régulièrement 
des activités adaptées aux jeunes, comme des heures du 
conte et des ateliers éducatifs. Des campagnes comme 
TOI + MOI, c’est pour la Ville mettent de l’avant la sécurité 
autour des écoles, en sensibilisant la communauté à 
l’importance de protéger les plus jeunes. En somme, les 
enfants ne sont pas seulement notre avenir, ils sont au 
cœur du présent de Rouyn-Noranda. En devenant une 
Municipalité amie des enfants, nous posons des bases 
solides pour leur offrir les outils et les opportunités dont 
ils ont besoin pour grandir dans un environnement où ils 
se sentent écoutés, valorisés et impliqués », souligne la 

conseillère municipale et présidente du comité familles 
et ainés, Mme Sylvie Turgeon, par voie de communiqué.

La Ville souhaite se positionner comme un lieu de choix 
pour les familles souhaitant s’installer, s’impliquer et 
rester dans leur communauté. G
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Votre journal
toujours gratuit

Trouvez votre journal

dans votre quartier à l’aide

de notre carte interactive

Plus de  
90 points  
de dépôt
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6000 $ remis à la 
 Maison de la 
 Source  Gabriel
La mine  Kiena de  Wesdome est fière de 
soutenir la  Maison de la source  Gabriel, 
un organisme dévoué à accompagner les 
résidents dans la dignité et le respect 
lors de la dernière étape de leur vie.

Grâce à ce don de 6 000 $, nous 
contribuons à leur mission fondamentale : 
préserver l’identité, l’intégrité et 
l’autonomie des résidents, tout en 
leur permettant d’être entourés de 
leurs proches dans un environnement 
apaisant. Soutenir des initiatives qui ont 
un impact positif sur notre communauté 
est au cœur de nos valeurs.

C’est avec fierté que l’équipe d’Eldorado Gold a reconnue 
l’implication bénévole de ses employés la semaine dernière au 
Bar Rendez-vous de Val-d’Or!

Avec l’Escouade Eldorado, les bénévoles ont donné plus de 
230 heures auprès de 16 organismes de notre communauté 
d’accueil en 2024. Ils ont également souligné l’implication du 
Comité des loisirs Eldorado Gold Québec.

Un bravo tout spécial aux 4 bénévoles de l’année: Isabelle 
d’Ambrosio, Mathieu Grenier, Serge Désaulniers et Laurence 
Tremblay qui ont cumulé le plus grand nombre d’heures 
d’implication!

Soirée reconaissance 
pour nos bénévoles

Regard sur ma région 
Sourires, anecdotes, nouvelles, photos : c’est dans cette page que chaque semaine, nous plongeons avec vous au cœur de notre économie locale. Partons à la rencontre de nos 
sympathiques entrepreneurs et immisçons-nous dans les coulisses des commerces de chez nous!

Une campagne réussie  
pour les vétérans

La campagne du Coquelicot qui s’est déroulée le 25 septembre 
dernier dans le secteur de Val-d’Or, a permis d’amasser un 
montant de 12  344,95 $.     Cette somme servira à aider 
les vétérans dans le besoin mais aussi des organismes de 
bienfaisances qui viennent en aide aux vétérans.  Merci à tous 
les précieux donateurs. 

Faites vite!

Nous ne nous engageons pas à publier toutes les photos reçues.

Cahier  
des voeux  
de NoËl
18 décembre  

2024

ENVOYEZ-NOUS LA PHOTO  
DE VOS ENFANTS 

DÈS MAINTENANT

AVANT  
le 9  

décembre 
2024

ET COUREZ LA CHANCE  
DE LA VOIR PUBLIÉE 

DANS L’ÉDITION SPÉCIALE  
DE NOËL!

>1274485

Nos acteurs locaux
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SUDOKU

Les règles du jeu : Vous devez remplir toutes les cases 
vides en plaçant les chiffres 1 à 9 une seule fois par 
ligne, une seule fois par colonne et une seule fois par 
boîte de 9 cases. Chaque boîte de 9 cases est marquée 
d’un trait plus foncé. Vous avez déjà quelques chiffres 
par boîte pour vous aider. Ne pas oublier : vous ne devez  
jamais répéter les chiffres 1 à 9 dans la même ligne, la 
même colonne et la même boîte de 9 cases.

SAVIEZ-
VOUS QUE

MOTS CROISÉS
HORIZONTALEMENT
1. Hostile aux traditions.
2. Sert à la fabrication de bombes 

incendiaires — Ce qui constitue la difficulté 
d’un problème.

3. Pause — Donner en retour.
4. Tissu à motifs — Utiles au golf.
5. Dans la gamme — Pelle creuse  

pour vider l’eau.
6. Déesse marine — Lapis-lazuli.
7. On y danse — Échelle utilisée en photo  

— Démonstratif.
8. On en fait de la tisane — L’entourage du 

souverain.
9. Ministre de Dagobert Ier — Moutarde 

sauvage.
10.  Imitée — Qualifie une civilisation du 

Nord.
11.  Moi, en latin — Panier suspendu à un 

ballon.
12. Instauré — Est opposé à l’ouest.

VERTICALEMENT
1. Qui représentent des scènes de caractère 

familier.
2. Matière colorante rouge — Insulaire.
3. L’Algérie en fait partie — De forme 

allongée.
4. Consterné — Purée de pommes de terre 

auvergnate.
5. Relatif à la culture de l’olivier. 

6. Division d’une règle — Nonchalant — Rongent.
7. Serpent — Article contracté.
8. Baudet — Légumineuses — Sur la Côte d’Azur.
9. Existent — Période de l’ère tertiaire.
10.  Composition musicale religieuse — Gamète femelle.
11. Département français — Rochers à fleur d’eau.
12. Vouloir — Coupelle.

>
12

73
12

1

QUELLE EST  
SON OMBRE ?

Identfie l’ombre du bonhomme de neige.

1

2

3

L’Hôtel de Glace à Québec est 
construit chaque année par quelque  
50 travailleurs utilisant 400 tonnes de glace 
et 12 000 tonnes de neige.

À Montréal, aucun bâtiment  
ne peut être plus haut que le 
mont Royal. 
Un règlement municipal interdit en effet la 
construction d’édifices dépassant le sommet 
de la montagne, soit 232,5 mètres au-dessus 
du niveau de la mer. 

Montréal possède plus de pistes 
cyclables que toute autre ville  
nord-américaine. 
Ce sont quelque 800 km de voies réservées 
aux vélos qui sillonneraient l’île, et on n’a pas 
fini d’en construire!

Saviez-vous que la température 
la plus basse enregistrée est de 
-89,2 °C au pôle Sud? 

c’est en Antarctique où la température la 
plus basse a été mesurée le 21 juillet 1983. 

Espace détente
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GAGNEZ un week-end familial  
à Val Saint-Côme!

Pour les détails et pour participer  
www.lapressetouristique.ca/concours-week-end-familial

Inclut : 2 nuits dans un chalet luxueux Oxygen, 
billets de ski journaliers pour 4 personnes pour 2 jours, 
200 $ pour le resto-bar Le Pitch.

 Valeur  
totale de

1 648 $

CONCOURS

X

>
12

72
80

6

Il y a un coin de votre vie où la routine est solidement ancrée. Où tout semble 
cimenté à jamais. Et pourtant, vous y verrez bientôt quelque chose partir, cul 
par-dessus tête. Tout sera changé. Vous aurez à vous adapter, mais le chemin 
sera évident. Et quelqu’un voudra se rapprocher de vous, ça vous rendra curieux.

Les expériences passées vous ont amené à voir où sont vos réelles richesses. 
Aussi, vous ne vous énerverez pas trop avec des questions d’argent. Ce sont 
plus les autres qui vous y stresseront… Enfin, le fait est que vous trouverez 
bientôt ce que vous cherchez depuis toujours ! Si longtemps…

Vous voulez réaliser un projet, vous y pensez depuis longtemps. Sauf que 
bientôt, vous comprendrez que personne ne vous empêche de le faire. 
Certains vont réagir fort, bien sûr, mais rien d’incontournable. Alors il n’en tient 
plus qu’à vous maintenant de vous lever et d’aller vers votre bonheur. Votre vie.

Avec Jupiter depuis bientôt six mois devant chez vous, vous voudrez vous 
mettre à l’écart de l’effervescence créée. Car je suis sûr que vous avez subi un 
peu cette énergie, où tout semble se diriger vers vous. Enfin, vous réussirez à 
trouver plus de calme dans votre vie, en cette période anniversaire.

La vie est longue. D’ailleurs, vous pourriez revoir un ami que vous n’aviez pas 
vu depuis longtemps. Ça vous aidera à vous souvenir pourquoi vous ne vous 
fréquentez plus. Karma, maudit karma ! Mais aussi, vous devriez vous faire un 
nouvel ami en débutant dans un loisir ou activité différent.

Vous vivrez un grand bonheur à la maison, comme si la justice immanente 
vous avait enfin entendue. Vous recevrez ce dont vous avez besoin pour être 
bien. Un(e) coloc. Une nouvelle maison. Ou le budget pour vous acheter un 
penthouse sur la Fifth Avenue. Donnez-en un peu aussi aux itinérants…

On est rendu au temps des Fêtes, mais des choses sérieuses se préparent au 
travail. Ainsi, des gens pensent à vous pour une promotion. Ou on parle 
tellement de vous si vous êtes à votre compte, que votre clientèle va augmenter. 
Et des retraités vont retourner au boulot, pour être moins seuls.

Vous prendrez souvent la route, vous aurez bien des démarches à faire avancer 
en allant à des rencontres. Et avec l’hiver qui approche, vous penserez aux 
conditions météo parfois difficiles. De sorte que vous ferez peut-être un bon 
changement de ce côté, en composant avec vos réels besoins. 

Vous allez faire un voyage bientôt, qui ressemblera plutôt à une évasion. Parce 
que vous ne partirez pas avec votre compagnie habituelle. Ou que vous irez à 
un endroit inconnu. Mais aussi, peut-être vous déciderez-vous à tenter cette 
aventure qui vous attire depuis si longtemps. Idée folle, mais bon… 

Cette semaine, la Lune transite les signes suivants; Scorpion, Sagittaire et Capricorne. Nouvelle Lune en Sagittaire le 1er, où renaîtra la magie des Fêtes. Notre esprit se déliera, en virevoltant sous les étoiles. L’enfant Jésus 
revient and He shall reign for ever and ever.  Halleluja ! Halleluja ! Halleluja !

Robert Gareau - Astrologue

BÉLIER 
21 mars  

au 20 avril

BALANCE 
24 septembre 
au 23 octobre

Vous serez pris au travail par des urgences de dernière minute. Tout en ayant 
à vous organiser pour le temps des Fêtes. J’imagine que vous recevez encore 
cette année… Enfin, vous entendrez dire qu’on vous aime bien au travail, 
autant du côté personnel que professionnel. Un collègue devient un allié.

GÉMEAUX
21 mai  

au 21 juin

SAGITTAIRE
23 novembre  

au 21 décembre

Les souvenirs remontent à la surface, souvent les plus heureux. De toute 
façon, vous avez l’esprit à la fête, rien de triste ne vous collera à la peau. 
D’ailleurs, vous serez invité à une fête où vous aurez bien du plaisir. Mais aussi, 
vous pourriez vivre un genre de renaissance en amour, là où tout semblait figé.

CANCER 
22 juin  

au 22 juillet

CAPRICORNE
22 décembre 
au 20 janvier

LION
23 juillet  

au 23 août

VERSEAU 
21 janvier  

au 18 février

VIERGE
24 août au  

23 septembre

POISSONS
19 février  

au 20 mars

Vous évoluez, encore et encore. Surtout dans votre attitude avec les autres. Ainsi, 
vous pardonnez plus facilement, parce que vous constatez qu’il n’y a pas 
d’offense. Ou si peu. Vous devriez aussi croiser quelqu’un que vous appelez 
depuis longtemps. En fait, depuis que vous avez vu le film « Bagdad Café »  …

TAUREAU 
21 avril  

au 20 mai

SCORPION
24 octobre  

au 22 novembre

Horoscope
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Un congé de taxe  
sur les produits essentiels
Le gouvernement du Canada a annoncé une série 
de mesures visant à alléger le fardeau financier des 
Canadiens, dont un congé de taxe sur les produits 
essentiels. L’annonce a été faite à Montréal le 
21 novembre 2024 par Soraya Martinez Ferrada, députée 
d’Hochelaga et ministre du Tourisme.

Salle de rédaction | redaction@medialo.ca

À compter du 14  décembre 2024 et jusqu’au 15  février 
2025, la taxe sur les produits et services (TPS) et la taxe de 
vente harmonisée (TVH) seront exemptées sur une gamme 
de produits considérés comme essentiels. Cette mesure 
inclut : les aliments préparés, les repas au restaurant, 
collations, boissons alcoolisées ou encore les vêtements 
et chaussures pour enfants, jouets, livres journaux et 
même les sapins de Noël.

Selon le gouvernement, cette mesure devrait permettre aux 
familles d’économiser de manière significative pendant la 
période des Fêtes. Par exemple, une famille dépensant 
2 000 $ sur des produits admissibles pourrait économiser 
100 $ en TPS et, dans les provinces où la TVH est appliquée, 
jusqu’à 260 $ en taxes.

Une remise de 250 $ pour les travailleurs canadiens
En plus du congé de taxe, le gouvernement prévoit une 
nouvelle remise de 250 $ pour les travailleurs canadiens. 
Les personnes ayant travaillé en 2023  et ayant gagné 
jusqu’à 150 000 $ seraient admissibles à ce versement 
unique, qui devrait être distribué au début du printemps 

2025. Cette mesure toucherait environ 18,7  millions de 
Canadiens, selon les estimations gouvernementales.

Si ces annonces visent à soutenir les Canadiens face à la 
hausse du coût de la vie, certaines voix s’interrogent sur 
l’impact réel de ces mesures. Des économistes soulignent 
que le congé de taxe est temporaire et pourrait ne pas 
suffire à compenser l’inflation ressentie par les ménages. 
De plus, la remise de 250 $, bien qu’appréciée, représente 
une aide ponctuelle.

Le Canada a connu une période d’inflation élevée 
ces dernières années, affectant le prix des biens de 
consommation courante. Bien que l’inflation et les taux 
d’intérêt aient récemment montré des signes de diminution, 
de nombreux Canadiens continuent de ressentir une 
pression sur leur budget.

Le gouvernement affirme ne pas pouvoir contrôler 
directement les prix à la consommation, mais cherche à 
mettre en place des mesures pour soutenir les citoyens. 
Parmi celles-ci figurent également le Programme national 
d’alimentation scolaire, l’Allocation canadienne pour 
enfants et le Système pancanadien d’apprentissage et de 
garde des jeunes enfants.

Les prochains débats parlementaires permettront de 
déterminer si ces mesures seront adoptées telles quelles 
ou si des ajustements seront apportés en réponse aux 
préoccupations exprimées par les différents acteurs socio-
économiques.

Les Jobins

Ces postes sont ouverts autant aux hommes qu’aux femmes.

Plusieurs opportunités 
de carrière s’offrent à vous !
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Le Canada renforce les règles  
pour les étudiants étrangers
Le gouvernement canadien a annoncé de nouvelles mesures visant à renforcer l’intégrité 
du Programme des étudiants étrangers, dans un contexte où le pays continue d’attirer 
de nombreux étudiants internationaux. Ces changements ont été confirmés par le 
ministre de l’Immigration, des Réfugiés et de la Citoyenneté, Marc Miller.

Salle de rédaction|redaction@medialo.ca

Parmi les principales modifications, les étudiants étrangers admissibles peuvent désormais 
travailler jusqu’à 24 heures par semaine hors campus pendant l’année scolaire, au lieu 
de la limite précédente de 20 heures. Ce changement vise à offrir un équilibre entre la 
possibilité pour les étudiants de subvenir à leurs besoins financiers et la nécessité de se 
concentrer sur leurs études.

« En fixant la limite de travail hors campus à 24 heures par semaine, nous assurons un 
juste équilibre entre la possibilité de travailler et la nécessité pour les étudiants de se 
concentrer sur leurs études. Nous nous attendons également à ce que les établissements 
appuient nos efforts visant à préserver l›intégrité du Programme des étudiants étrangers », 
a déclaré le ministre.

Obligation de nouveau permis d’études pour changer d’établissement
Désormais, les étudiants étrangers qui souhaitent changer d’établissement 
d’enseignement devront demander et obtenir un nouveau permis d’études avant de 
procéder au changement. Cette mesure s’inscrit dans les efforts du gouvernement pour 
renforcer l’intégrité du programme et assurer un meilleur suivi des étudiants.

Les établissements d’enseignement désignés (EED) jouent un rôle crucial dans 
la protection du programme contre les abus. À partir de maintenant, les EED qui ne 
soumettent pas les rapports requis sur la conformité des étudiants ou qui ne vérifient pas 
les lettres d’acceptation pourraient faire face à des conséquences.

Accent sur la lutte contre la fraude
Le gouvernement souligne le succès du nouveau processus de vérification des lettres 
d’acceptation, lancé le 1er  décembre 2023. Jusqu’au 6  octobre 2024, Immigration, 
Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC) a reçu près de 529 000  lettres d’acceptation 
pour vérification. De ce nombre, plus de 17 000  lettres ont été identifiées comme ne 
correspondant à aucune lettre délivrée par un EED ou ayant été annulées avant la 
demande de permis d’études.

Il est à noter que les établissements d’enseignement désignés au Québec n’ont pas 
encore participé à la production de rapports sur la conformité des étudiants. Un délai de 
grâce leur est accordé pour mettre en place ce système en collaboration avec IRCC. Les 
EED du Québec devront se conformer aux exigences de production de rapports lorsque le 
système sera opérationnel.

Le ministre Miller a souligné l’importance pour les étudiants étrangers de vivre une 
expérience positive et réussie au Canada, et estime que ces changements y contribueront.

Les Jobins

EMBAUCHONSNNOOUUSS

Notre équipe dynamique 
est à la recherche de :

Représentant(e) des ventes
Val-d’Or 

Journaliste 
Val-d’Or

Journaliste 
Rouyn-Noranda

Pour postuler, c’est facile

www.media lo .ca/ f r/car r ie re

>
12

74
36

5

Ph
ot

o 
Ad

ob
e 

S
to

ck



2
2

 | 
M

er
cr

ed
i 2

7
 n

ov
em

br
e 

2
0
2
4

Avis

Espace détente

SOLUTIONS
MOTS CROISÉS
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QUELLE EST SON OMBRE ?
L’ombre du bonhomme de neige est le no 3

CANADA
PROVINCE  DE  QUÉBEC
DISTRICT D’ABITIBI
NO : 620-41-000621-242

COUR  DU  QUÉBEC
(Chambre de la jeunesse)

MADAME AUDREY VALLÉE,  Centre intégré de santé et de services 
sociaux, 261, 1re Rue Est, La Sarre, J9Z 2B7

PARTIE  DEMANDERESSE
-et-
MADAME SKYLA WOODS,  sans adresse connue

PARTIE  DÉFENDERESSE

AVIS  PUBLIC  DE  NOTIFICATION
(articles 136 et 137 C.p.c.)

PAR  ORDRE  DU  TRIBUNAL :  Avis est donné à la partie 
défenderesse que la partie demanderesse a déposé au greffe de 
la Cour du Québec du district d’Abitibi une demande introductive 
d’instance Une copie de la procédure a été laissée à l’intention de 
la partie défenderesse, au greffe du tribunal, au Palais de justice de 
La Sarre, situé au 651, 2e Rue Est à La Sarre.

Il est ordonné à la partie défenderesse de comparaître dans un 
délai de 10 jours de la publication de la présente ordonnance. 
À défaut de comparaître dans ce délai, un jugement par défaut 
pourrait être rendu contre vous sans autre avis dès l’expiration 
de ce délai.

Soyez aussi avisée que la demande introductive d’instance sera 
présentée pour décision devant le tribunal le 14 janvier 2025  
à 9 h 30 au Palais de justice de La Sarre.

VEUILLEZ  AGIR  EN  CONSÉQUENCE.

Amos, le 19 novembre 2024

Me Annie Gaouette
Lemire, Gaouette & Martel
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AVIS PUBLIC

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE
AVIS PUBLIC est par les présentes donné que lors de la séance 
du conseil prévue pour le lundi 16 décembre 2024 à 20 heures 
à la salle du conseil de l’hôtel de ville, au 100 de la rue 
Taschereau Est, le conseil municipal rendra une décision sur une 
demande de dérogation mineure présentée relativement à la 
propriété située au 653 DE LA RUE BOURBEAU (lot 4 381 547 au 
cadastre du Québec), à Rouyn-Noranda. Cette demande de 
dérogation mineure a été présentée en raison de la localisation 
des bâtiments accessoires (garage et serre) dont les éléments de 
non-conformité par rapport à la règlementation en vigueur, 
soit le règlement de zonage N° 2015-844 de la Ville de 
Rouyn-Noranda, sont les suivants :
 •  la marge de recul arrière du bâtiment accessoire 

(garage) varie de 0,79 mètre à 0,98 mètre au lieu du 
minimum de 0,9 mètre exigé;

 •  la marge de recul latérale du bâtiment accessoire 
(garage) (côté sud) varie de 0,87 mètre à 1,07 mètre au 
lieu du minimum de 0,9 mètre exigé;

 •  la marge de recul arrière du bâtiment accessoire (serre) 
varie de 0,14 mètre à 0,24 mètre au lieu du minimum de 
0,9 mètre exigé;

 •  la marge de recul latérale du bâtiment accessoire (serre) 
(côté nord) varie de 0,3 mètre à 0,38 mètre au lieu du 
minimum de 0,9 mètre exigé.

Les effets de l’octroi de cette dérogation mineure seraient de 
régulariser la localisation des bâtiments accessoires (garage et 
serre), tel que ci-dessus mentionné, ainsi que permettre leur 
maintien pour la durée de leur existence. Le conseil entendra 
lors de cette séance toute personne intéressée à se prononcer 
sur ladite demande et celle-ci est disponible pour consultation 
au bureau de la greffière, situé à l’hôtel de ville au 100 de la rue 
Taschereau Est, et ce, aux heures et jours normaux d’ouverture.
Donné à Rouyn-Noranda, ce 20e jour de novembre 2024 
et publié le 27 novembre 2024
Angèle Tousignant, greffière

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE
AVIS PUBLIC est par les présentes donné que lors de la séance 
du conseil prévue pour le lundi 16 décembre 2024 à 20 heures 
à la salle du conseil de l’hôtel de ville, au 100 de la rue 
Taschereau Est, le conseil municipal rendra une décision sur une 
demande de dérogation mineure présentée relativement à la 
propriété située au 525 DE LA RUE CARDINAL-BÉGIN EST (lots  
2 810 635 et 2 810 636 au cadastre du Québec), à Rouyn-Noranda. 
Cette demande de dérogation mineure a été présentée en raison 
de la construction projetée d’un bâtiment principal comprenant 
huit (8) logements sur le lot 2 810 636 et de la localisation du 
bâtiment principal existant comprenant cinq (5) logements sur 
le lot 2 810 635 (à la suite de la construction de l’immeuble 
projeté) dont les éléments de non-conformité par rapport à la 
règlementation en vigueur, soit le règlement de zonage 
N° 2015-844 de la Ville de Rouyn-Noranda, seraient/sont  
les suivants :
Construction projetée (lot 2 810 636) :
 •  la marge de recul latérale du bâtiment principal projeté 

(côté est) serait de 2,02 mètres au lieu du minimum de 
3 mètres exigé;

 •  la marge de recul latérale du bâtiment principal projeté 
(côté ouest) serait de 2,10 mètres au lieu du minimum 
de 3 mètres exigé;

 •  la marge latérale totale du bâtiment principal projeté 
serait de 4,12 mètres au lieu du minimum de 6 mètres;

Bâtiment principal existant (lot 2 810 635)
 •  la marge de recul latérale du bâtiment principal existant 

(côté est) varierait de 2,31 mètres à 2,35 mètres au lieu 
du minimum de 3 mètres exigé;

 •  la marge latérale totale du bâtiment principal existant 
varierait de 4,58 mètres à 4,6 mètres au lieu du minimum 
de 6 mètres exigé.

Les effets de l’octroi de cette dérogation mineure seraient de 
permettre la construction d’un nouveau bâtiment principal (sur 
le lot 2 810 636) et, en raison de cette nouvelle construction, de 
régulariser la localisation du bâtiment principal existant (lot 
2 810 635), tel que ci-dessus mentionné, ainsi que permettre leur 
maintien pour la durée de leur existence. Le conseil entendra lors 
de cette séance toute personne intéressée à se prononcer sur 
ladite demande et celle-ci est disponible pour consultation au 
bureau de la greffière, situé à l’hôtel de ville au 100 de la rue 
Taschereau Est, et ce, aux heures et jours normaux d’ouverture.
Donné à Rouyn-Noranda, ce 20e jour de novembre 2024 
et publié le 27 novembre 2024
Angèle Tousignant, greffière 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE
AVIS PUBLIC est par les présentes donné que lors de la séance 
du conseil prévue pour le lundi 16 décembre 2024 à 20 heures 
à la salle du conseil de l’hôtel de ville, au 100 de la rue 
Taschereau Est, le conseil municipal rendra une décision sur une 
demande de dérogation mineure présentée relativement à la 
propriété située au 2359 DE LA RUE DES COTEAUX (lot 
5  028  513 au cadastre du Québec), à Rouyn-Noranda. Cette 
demande de dérogation mineure a été présentée en raison de 
l’installation d’une clôture en cour avant dont les éléments de 
non-conformité par rapport à la règlementation en vigueur, 
soit le règlement de zonage N° 2015-844 de la Ville de 
Rouyn-Noranda, sont les suivants :
 •  la marge de recul avant de la clôture est de 0 mètre au 

lieu du minimum de 0,3 mètre exigé;
 •  une partie de la clôture est d’une hauteur de 1,45 mètre 

(sur une distance de 28,70 mètres) au lieu du maximum 
de 1 mètre autorisé.

Les effets de l’octroi de cette dérogation mineure seraient de 
régulariser la clôture, tel que ci-dessus mentionné, ainsi que 
permettre son maintien pour la durée de son existence. Le 
conseil entendra lors de cette séance toute personne intéressée 
à se prononcer sur ladite demande et celle-ci est disponible 
pour consultation au bureau de la greffière, situé à l’hôtel de 
ville au 100 de la rue Taschereau Est, et ce, aux heures et jours 
normaux d’ouverture.
Donné à Rouyn-Noranda, ce 20e jour de novembre 2024

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE
AVIS PUBLIC est par les présentes donné que lors de la séance 
du conseil prévue pour le lundi 16 décembre 2024 à 20 heures 
à la salle du conseil de l’hôtel de ville, au 100 de la rue 
Taschereau Est, le conseil municipal rendra une décision sur une 
demande de dérogation mineure présentée relativement à la 
propriété située au 670 DE L’AVENUE BARRETTE (lots 2 809 499 
et 2 809 509 au cadastre du Québec), à Rouyn-Noranda. Cette 
demande de dérogation mineure a été présentée en raison de 
l’installation de deux (2) thermopompes en marge avant au lieu 
d’en cour latérale, arrière ou avant secondaire tel qu’exigé par 
le règlement de zonage N° 2015-844 de la Ville de 
Rouyn-Noranda. Les effets de l’octroi de cette dérogation 
mineure seraient de régulariser la localisation des deux (2) 
thermopompes, tel que ci-dessus mentionné, ainsi que 
permettre leur maintien pour la durée de leur existence. Le 
conseil entendra lors de cette séance toute personne intéressée 
à se prononcer sur ladite demande et celle-ci est disponible 
pour consultation au bureau de la greffière, situé à l’hôtel de 
ville au 100 de la rue Taschereau Est, et ce, aux heures et jours 
normaux d’ouverture.
Donné à Rouyn-Noranda, ce 20e jour de novembre 2024 
et publié le 27 novembre 2024
Angèle Tousignant, greffière

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE
AVIS PUBLIC est par les présentes donné que lors de la séance 
du conseil prévue pour le lundi 16 décembre 2024 à 20 heures 
à la salle du conseil de l’hôtel de ville, au 100 de la rue 
Taschereau Est, le conseil municipal rendra une décision sur une 
demande de dérogation mineure présentée relativement à la 
propriété située au 855 DE L’AVENUE GRANADA (lot 3 284 320 
au cadastre du Québec), à Rouyn-Noranda. Cette demande de 
dérogation mineure a été présentée en raison de l’installation 
d’une clôture en cour avant dont la hauteur est de 1.85 mètre 
au lieu du maximum de 1 mètre autorisé par le règlement de 
zonage N° 2015-844 de la Ville de Rouyn-Noranda. Les effets de 
l’octroi de cette dérogation mineure seraient de régulariser la 
hauteur de la clôture, tel que ci-dessus mentionné, ainsi que 
permettre son maintien pour la durée de son existence. Le 
conseil entendra lors de cette séance toute personne intéressée 
à se prononcer sur ladite demande et celle-ci est disponible 
pour consultation au bureau de la greffière, situé à l’hôtel de 
ville au 100 de la rue Taschereau Est, et ce, aux heures et jours 
normaux d’ouverture.
Donné à Rouyn-Noranda, ce 20e jour de novembre 2024 
et publié le 27 novembre 2024
Angèle Tousignant, greffière

Le prochain conseil aura lieu le 9 décembre à l’hôtel de ville.
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AVIS PORTANT SUR L’INTENTION  
DE  CONSTRUIRE UN SYSTÈME D’ANTENNES  

DE TÉLÉCOMMUNICATIONS
—

Vidéotron projette l’implantation d’un système 
d’antennes de télécommunications de type 
haubanée de 90 mètres de hauteur (hauteur hors 
sol de 95 mètres incluant la hauteur de la structure 
avec la fondation et le parafoudre) sur le territoire 
de la municipalité du Canton Clermont.
 
Le système projeté sera situé à environ 750m au 
sud-ouest de l’intersection du Chemin de Val-Clermont 
Ouest et de la Route 393 sur le lot 4 975 417.

Cette structure sera utilisée par Vidéotron pour 
répondre aux besoins de ses utilisateurs en matière 
de télécommunications mobiles.
 
Vous êtes invités à transmettre vos commentaires 
par écrit dans les 30 jours suivant la publication de 
cet avis à l’adresse suivante :

NOTICE OF INTENT 
TO BUILD A TELECOMMUNICATION 

ANTENNA SYSTEM
—

Videotron wants to install a guyed telecommunication 
antenna system of 90 meters in height (95 meters 
above ground including, structure height, base and 
lightning rod) in the Municipality of Canton Clermont.
 
The proposed system will be located approximately 
750m south-west of the intersection of Chemin de 
Val Clermont Ouest and Route 393, on Lot 4975417.

This structure will be used by Videotron to meet its 
users’ mobile telecommunications needs.
 
Any comments on this plan should be submitted in 
writing within 30 days following the publication of this 
notice and sent to the following address:

VIDEOTRON INGÉNIERIE / ENGINEERING
(AB859-04) 

Département Permis & Affaires municipales, Réseaux Sans-fils / 
Permits & Municipal Affairs, Technology Deployment

612 rue Saint-Jacques 10ème étage Nord / 
612 Saint-Jacques Street 10th  floor North tower 

Montréal, (Québec), H3C 4M8 
ou via courriel CPC@videotron.com en mentionnant la référence du site AB859-04  

Or via e-mail CPC@videotron.com mentioning the site reference AB859-04

Coordonnées géographiques 
du site (NAD 83): 

Latitude N 48° 53 24.47‘‘ ou 48.890131˚
Longitude W -79° 12 31.34‘‘ ou -79.208705˚

The geographic coordinates 
(NAD 83): 

Latitude N 48° 53 24.47‘‘ or 48.890131˚
Longitude W -79° 12 31.34‘‘ or -79.208705˚
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Avis de décès
Ghislain Guimond

1931-2024
C’est avec beaucoup de tristesse que 
nous annonçons le décès de monsieur 
Ghislain Guimond à sa résidence de 
Gatineau le 3 novembre 2024, à l’âge de 
93 ans, anciennement de Rouyn-

Noranda, fils de feu Engelbert Guimond et de feu Yvonne Côté et 
époux de madame Henriette Marleau.
Outre son épouse, il laisse dans le deuil ses cinq enfants Ginette 
(Jacques Lemire), Carole, Marc (Lucie Filiatrault), Lyne et Jean-
Pierre, ses cinq petits-enfants Benoît (Claudine), Philippe (Sonia), 
Dominic (Jessica) et Kehla (Guillaume), ses six arrière-petits-
enfants Rosianne, Jacob, Coralie, Xavier, Ariane et Magalie.   
Il laisse également ses frères Firmin (Jeannine) et Gilbert (feu 
Pauline) ainsi que les beaux-frères, belles-sœurs de sa belle-famille. 
Il laisse également dans le deuil ses cousins et cousines, ses neveux 
et nièces, ainsi que ses amis. Il fut prédécédé par son petit-fils 
Michaël, par ses frères Noël (feu Anita), Normand (feu Thérèse) et 
Réal et par sa sœur Carmen (feu François (Frank).
Une célébration de sa vie, en présence des cendres, aura lieu le 
dimanche 8 décembre 2024 à 14 h à la COOPÉRATIVE 
FUNÉRAIRE DE L’OUTAOUAIS située au 95 boulevard  
de la Cité-des-Jeunes à Gatineau. La famille recevra  
les condoléances à compter de 13 h.  Il sera possible de  
visionner la cérémonie, en direct ou en reprise,  via le  
https://commemora.tv/fr/diffusions/99622
La famille désire remercier le personnel de la Résidence Chartwell 
Domaine des Trembles pour les bons services, ainsi que de la 
Coopérative funéraire de l’Outaouais pour leur soutien.
Vos messages de condoléances peuvent être transmis via le 
www.cfo.coop

PRÉSENT À CHAQUE INSTANT
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Avis de décès
Mario Boutet

1954-2024

Rouyn-Noranda: Est décédé à la 
Maison de l’envol le 9 novembre 2024 
à l’âge de 70 ans, M. Mario Boutet, 
domicilié à Rouyn-Noranda, fils de 

feu Joseph Boutet et de feu Denise Morissette, conjoint de Lise 
Lehouillier.
Outre sa conjointe, M. Boutet laisse dans le deuil son fils: 
Vincent (Valérie); son petit-fils: Louis-Philippe; ses frères et 
soeurs: Denis, Gilles, Gisèle, Hélène, Gaston, Loraine, Louisette 
et Claude; ses beaux-frères et belles-soeurs; ses neveux et nièces 
ainsi que de nombreux parents et amis (es).
La famille tient à remercier tout le personnel de la Maison de 
l’envol pour les bons soins prodigués.
Vos marques de sympathie peuvent se traduire par un don à la
Fondation québécoise du cancer
555 Boul. de l’Hôpital, Gatineau, Québec 
Téléphone : 877 336-4443
Site web : https://fqc.qc.ca/fr/donnez/faites-un-don  
et Maison de l’envol de Rouyn-Noranda  
1405 rue Perreault Est, Rouyn-Noranda, Québec
Téléphone : 819 762-7273
Site web : https://www.jedonneenligne.org/maisondelenvol/
M. Boutet sera exposé à la Coopérative funéraire de l’Abitibi du 
10, rue Reilly à Rouyn-Noranda le samedi 30 novembre 2024, 
de 14 h à 16 h.
Une dernière pensée aura lieu le samedi 30 novembre 2024 à  
16 h au salon de la Coopérative funéraire de l’Abitibi de  
Rouyn-Noranda.

PRÉSENT À CHAQUE INSTANT
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 Avis de décès
Jacques Lefebvre

1945-2024
Lavaltrie: Est décédé au Centre hospitalier 
Pierre-Le Gardeur le 20 octobre 2024 à 
l’âge de 79 ans, M. Jacques Lefebvre, 
domicilié à Lavaltrie, fils de feu Jean-Louis 
Lefebvre et de feu Rose Perron, conjoint 

de Lorraine Smith.
Outre sa conjointe, M. Lefebvre laisse dans le deuil ses enfants: 
Karoline (Pierre) et Danny; ses petits-enfants: Rosalie, Anthony et 
Bryan; ses frères et soeurs: Marc (Pauline), Roger (Diane),  
feu Pierrette, Gilles (Louise), Ghislain (Sylvie), Denise et feu Richard; 
ses beaux-frères et belles-soeurs; ses neveux et nièces ainsi que de 
nombreux parents et amis (es).
La famille tient à remercier tout le personnel de l’Hôpital Pierre- 
Le Gardeur ainsi que le Dr Nickolas Gagnon pour les bons soins 
prodigués.
Vos marques de sympathie peuvent se traduire par un don à la 
Fondation des maladies du coeur et de l’AVC 
2300, rue Yonge, bureau 1200, 
Case postale 2414 Toronto (Ontario) M4P 1E4
https://app-hsfdonation.heartandstroke.ca/?pagename= 
DMDonationForm&s_locale=FR_CA&s_fT=cont&s_
pres=hsweb&s_cscid=hsweb_home_hero 
M. Lefebvre sera exposé à la Coopérative funéraire de l’Abitibi du  
10, rue Reilly à Rouyn-Noranda le vendredi 6 décembre 2024,  
de 19 h à 22 h ainsi que samedi 7 décembre 2024, de 9 h à 14 h.
Un hommage aura lieu le samedi 7 décembre 2024 à 14 h à la chapelle 
de la Coopérative funéraire de l’Abitibi à Rouyn-Noranda. 
Il vous sera possible d’assister à la cérémonie à distance, cette dernière 
sera disponible à partir du samedi 7 décembre à 14 h, en cliquant sur 
le lien «Visionner la cérémonie» dans l’avis de décès de M. Lefebvre 
sur le site de la Coopérative funéraire de l’Abitibi.
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Ce programme de reconnaissance et de valorisation 
souligne l’apport de fermes de la région qui contribuent 
à la protection de la biodiversité par leurs pratiques et 
leurs aménagements. Félicitations à ces entreprises!

o Le Potager Jaseur
o Ferme Danicard
o Les Jardins Tomates et Camomille
o Coop La Hutte
o Écoboeuf
o Ferme Les Champs d’Or
o Ferme La p’tite du 10
o Ferme la Poul-a-ries
o Ferme Fortin & Farrell inc.
o Ferme Abitibienne
o Pelures
o La Saisonnière
o Ferme Espo’Art
o Ferme Gérald Darveau
o Le Jardin Magique

Ce projet est financé par le ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
dans le cadre du programme Prime-Vert.

>
12

76
26

3


